
t'✓ A T ! O ' NS Ut·-JIES 

l\SSEf\/\BLEE 

G t f\J. E R ft~ t ·E 
....... 

,. i . 

Distr. 
GENERALE 

A/3054 
ler decembre 1955 
,FRANCAIS . 

•• ORIGINAL . =··ANGLA.IS 

• •11111111:1 ,1: i 11 1 1 1 1 111 1 1 1r111 11 r,:1 1111 11;11,1 r: 1 1 ;1 1 ,111 1 111111111ll(l l tll!l!tt:11111 1 •,11 11u111111!111 '14 t r! 11 : , 1,,r11p1: • 11: 1 1,11111 111 : ; 1 111 1111·111111 1 t1 1 1 1!1111,1111 11,.,111 1Jllllll!l111111 :11t11, : 111111:: 1tu111; :411H1l1:,111111111◄ 11111,1r•111 

Di'.>tfeme --~es s"iori "' '·· •. : 
Point 58 de l'ordre du jour 

. . . . • . . ~ 

QUESTION MAROCAINE 

Rapport de la Premiere Co'rrmis~~on 

RappS)rteur : M. • Ca,rlos ECHEVERRI-CORTES ( Colombie) 

1. Par une lettre en date du 26 juillet 1955 (A/2923) ~- l e~--rep;es~nta~t~· de 

l'Afgh~nistan, . d_e l'Arabie .saoudite, de la Bi rmanie , de l'Egypte,}le l'II?,de, 

de l'IndonesieJ de 1 1Irak, de l'Iran , du Liban, du Pal<istan, des _Philippines, de . . . . . . • ' . -

la Syrie, -d~ ,la ,Thailande et_du Ye~en ont demande l'inscription de la question 

intitulee "Question marocaine" a l'ordre du jour de la dixieme session de . 

l 1Assemblee generale; un memoire explicatif a ete joint a la lettre • . . Par . une 
, · -' 

lettre en date du ler aout (A/2923/Add.1), le representant du Liberia a demande 

que son pays soi t incl us dans la liste des pays qui ont propose l'inscription de 

cette question a l'ordre du jour. 

2. A sa 530eme seance du 30 septembre 1955, 1 1 Assemblee genfrale a inscri t cett 

question a 1 1 ordre du jour de la session et 1 1a renvoyee a la Premiere Commission 

aux fins d'examen et de rapport. 

3. La Premiere Commission a examine la question marocaine a ses 796eme et 

797eme seances qui se sont tenues le 28 novembre 1955. 

4. Asa 796eme seance, la Premiere Commission a ete saisie d'un projet de 

resolution commun (A/C.l/L.148) presente par les delegations de l 1Afghanistan, 

de l'Arabie saoud~, de l 1Argentine, du Bresil, de la Birmanie, du Chili, de 

la Colombie, du Costa Rica, de Cuba, de l'Equateur, de l'E~ypte, de l 1Ethiopie, 

de Ha'rti, de l 1Inde, de l 'Indonesie, de l'~, de l'Iran_, du Liban, du Liberia, 

du Mexique, du Pakistan, du Panama, du Paraguay, du Perou, des Philippines, de 

la Republique Dominicaine, de la Syrie, de la Tha1lande, de l'Uruguay, du 

Venezuela et du Yemen, tendant notarnment ace que 1 1Assemblee generale note que 
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des negociations entre la France et le Maroc seront entamees au sujet de cette 

question, ace qu'elle exprime sa confiance que la question marocaine recevra 

une solution sati sfaisante, et ace qu'elle decide d'ajourner la suite de l'examen 

de cette question . 

5. A la 797eme seance, la Premiere Commission a adopte le projet de resol ution 

commun ~ar 49 voi x contre zero, avec 5 abstentions . 

6 , En consequence, la Premiere Corrmission recommande a l'Assembl ee generale 

d 1adopter l e projet de resolution sui vant : 

~UESTION ~AROCAINE 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine l a question marocaine, 

Notant que des negociati ons entre la Fr e.nce et le Maroc seront entamees au 

sujet de cette question, 

Ex~rimant sa confiance que l a question marocaine recevra une solution 

sati s faisante, 

Decide d ' ajourner la suite de l'examen de cette question, 




